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Édito
Maenroquoise, Maenroquois,

Alors que nous terminions le bouclage de cette 
édition, nous avons appris la disparition d’une 
grande figure locale, M. Joseph Pommereul. Nous 
lui rendrons hommage dans le prochain numéro.

Le 9 juin prochain, vous êtes appelés à voter 
pour de nouveaux députés européens. Ce vote, 
qui a lieu tous les 5 ans, peut paraître inutile et 
déconnecté de nos réalités. Or, depuis la création 
de la Communauté Économique Européenne (CEE, 
ancêtre de l’UE) en 1957, nos vies sont imbriquées 
avec les décisions européennes (libre circulation, 
euro, marché unique, sécurité militaire, vaccins…). 
Il faut donc des représentants français convaincus 
de l’Europe pour nous représenter. L’Europe nous 
a beaucoup apporté et doit nous apporter encore 
beaucoup dans l’avenir mais attention aux discours 
simplistes et caricaturaux car, comme la société 
française, l’UE est composée de différentes cultures, 
traditions, aussi riches que la nôtre.

Il suffit de voir ce qui se passe en Russie ou plus à l’Est 
pour comprendre tout l’intérêt de faire ensemble.

L’  «  Étape poétique  » que nous avons inaugurée 
samedi 23 mars dans le cadre de l’ouverture de 
la Régalante est un bel exemple de la présence 
européenne dans nos territoires car les équipements 
ont été financés par le fonds LEADER issu de l’UE, 
aux côtés du Département. Une belle initiative qui 
inscrit Maen Roch comme la 2e étape après le Mont-
Saint-Michel !

Pour terminer cet édito d’avril, je voudrais rassurer 
nos habitants sur les finances de la commune. Notre 
grand investissement que représente le Groupe 
Scolaire Jacques Prévert va constituer pour 2024 
l’essentiel de nos dépenses. Il n’y a pas de dérapages 
puisque les avenants sont dans la moyenne pour un 
investissement de cette ampleur. 

Notre endettement augmente, nous obligeant  
à décaler les autres projets comme la rénovation de 
la Salle Joudet (qui débutera en fin d’année) mais 
cela nous permettra de disposer d’équipements 
réhabilités et de qualité.

Beau printemps à tous !

Thomas Janvier,  
Maire de Maen Roch

Maen Roch Mag’ est tiré à 2 400 exemplaires sur papier PEFC (50% recyclé, 50% 
issu de forêts gérées durablement) et distribué gracieusement aux Maenroquois. 
Directeur de la publication : Thomas Janvier, Maire | Conception et mise en page : 
Mon Atelier Coloré en collaboration avec la commission municipale Communication 
et le service communication.
Crédits photos : Mairie de Maen Roch, associations citées et établissements scolaires. 
Impression : ARCENCIEL Imprimeurs, Lécousse-Fougères

Mairie de Maen Roch
1 place de l’Europe, Saint-Brice-en-Coglès 
35460 Maen Roch | Tél : 02 99 98 61 04
Ouverture au public : Lundi 14h00-17h30 
Mardi, mercredi  jeudi et vendredi :  
8h30-12h30 | 14h00-17h30

Mairie Annexe
8 place de l’église, Saint-Étienne-en-Coglès 
35 460 Maen Roch | Tél : 02 99 98 63 20
Ouverture au public : Lundi, mercredi et vendredi  
8h30-12h30

mairie@maenroch.fr | www.maenroch.fr  
E CommunedeMaenRoch/

Collectes des déchets
 Ordures ménagères (poubelle grise) :   
 les lundis (semaines impaires)

  Tri sélectif (poubelle jaune) :  
les lundis (semaines paires)

Lorsqu’il y a un jour férié dans la semaine, toutes  
les collectes sont décalées au jour suivant. 

Déchèterie
La Gare, Saint-Brice-en-Coglès 
35460 Maen Roch | Tél : 06 77 03 21 80
Horaires d’été : Du 1er mars au 31 octobre 
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi : 
9h-12h | 14h-18h
Horaires d’hiver du 1er novembre au 28 février 
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi : 
9h30-12h | 14h-17h30

L’entrée du dernier véhicule est autorisée  
10 minutes avant la fermeture de la déchèterie.
En cas de jour férié, la déchèterie est fermée.
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TRANSPORT SCOLAIRE :
QUELLE EST LA PROCÉDURE POUR EFFECTUER VOTRE DEMANDE ?

ÉLECTIONS 
EUROPÉENNES 2024
QUAND S’INSCRIRE SUR LES LISTES ÉLECTORALES DE LA MAIRIE ?

Chaque création de point d’arrêt est conditionnée 
par les aspects de sécurité et par le temps de trajet 
pour l’ensemble des élèves pris en charge sur le 
parcours scolaire impacté. Les services instructeurs 
de la Région Bretagne sont les seuls compétents 
pour décider de l’opportunité de la création d’un 
point d’arrêt.
Vous devez prendre contact avec la Mairie sur 
laquelle se situe votre demande de création de 
point d’arrêt. La Mairie est chargée de rassembler 
les demandes et de les transmettre à la Région 
Bretagne
Les demandes sont à formuler par les familles   
jusqu’au 31 mai 2024 pour une éventuelle prise en 
compte pour la rentrée de septembre 2024. 

Passé ce délai, une demande peut  être 
formulée  jusqu’au 31 août 2024  pour une 
éventuelle prise en compte après les vacances de 
la Toussaint. 
La réactivation d’un arrêt (arrêt qui a été utilisé 
par le passé mais qui ne l’a plus été au cours de 
la dernière année) nécessite de suivre la même 
procédure.

Les représentants au Parlement européen sont élus 
par les citoyens des pays de l’Union européenne lors 
des élections européennes. Il n’y a qu’un seul tour. 
L’élection des représentants français aura lieu   
le 9 juin 2024. 
Pour voter, vous pouvez vous inscrire en ligne 
jusqu’au 1er mai sur « service-public.fr », ou avec le 
formulaire « Cerfa 12669*1 » jusqu’au 3 mai. 

Pour vérifier votre inscription électorale, rendez-
vous sur « service-public.fr » :

Accueil

  1. Papiers - Citoyenneté - Élections
  2. Élections
  3.Liste électorale, bureau de vote... :  

comment vérifier son inscription ?

Les changements d’adresse ou de nom ne sont pas automatiques. Pensez à le signaler en Mairie 
au service des élections ou par mail lhamon.mairie@maenroch.fr.

Depuis le mercredi 3 avril, en complément des 
horaires habituels, la mairie de Saint-Brice-
en-Coglès est ouverte chaque mercredi matin 
de 8h30 à 12h30. Vous pourrez ainsi venir en 
Mairie pour vos démarches administratives  
y compris pour les demandes de titres d’identité 
(prise de RDV obligatoire sur notre site internet). 

OUVERTURE  
LE MERCREDI MATINi



04 05

Depuis peu, les 100 m2 du parquet très abîmé 
de la salle Yvon Le Men à Saint-Étienne-en-
Coglès ont été remplacés par un parquet en 
châtaignier plus clair et vitrifié,  posé sur de 
nouvelles lambourdes. Les agents des services 
techniques ont réalisé les travaux de peinture 
redonnant un nouveau coup d’éclat à cette 
salle. 

Ces travaux viennent compléter ceux réalisés 
en 2023  : remplacement des dalles de plafond 
et  modification de l’éclairage (passage en 
LED). Coût total de l’opération pour cette salle 
39 000.00 TTC.

Ç A  B O U G E  E N  V I L L E

À l’intérieur, les travaux de plomberie, 
chauffage et aménagements battent 
leur plein.
Les travaux de peinture, revêtements 
de sols et faux plafonds devraient 
commencer d’ici la fin de l’année 
scolaire.

Les espaces scolaires et périscolaires 
seront réaménagés. 

Une visite, à destination des pa-
rents d’élèves, élèves, équipes  

enseignante, périscolaire et Délé-
gués Départementaux de l'Éduca-
tion Nationale (DDEN) sera organisée 
au cours du printemps 2024 (en fonc-
tion de l’avancement des travaux).

Une école lumineuse avec un confort 
optimal en acoustique et en ther-
mique sera donc livrée pour la ren-

trée des vacances d’automne.

BIENTÔT UN ESPACE RÉNOVÉ 
ET LUMINEUX POUR  
VOS ENFANTS !

 Groupe scolaire Jacques Prévert. 

...
À venir dans
le prochain numéro

PEAU NEUVE
POUR LA SALLE YVON LE MEN

Le travail de réflexion avec 
tous les acteurs (élus, ser-
vices techniques, direc-
trices, représentants des 
parents d’élèves) engagé 
pour la végétalisation et 
l’amélioration des cours 
d’écoles. 

L’identité visuelle de l’école 
primaire (maternelle et 
élémentaire), garderie, res-
taurant en réflexion avec 
l’équipe périscolaire.

Ç A  B O U G E  E N  V I L L E

La vitesse, facteur d’insécurité  
aux abords du Collège

Aux abords des écoles, ce ne sont pas n’importe 
quels piétons, cyclistes ou cyclomotoristes qui cir-
culent mais des enfants et des jeunes. C’est pour-
quoi une vitesse maximale de 20 km/h aux abords 
du Collège Angèle Vannier s’impose. Les ralentis-
seurs étant source de nuisances sonores pour les 
riverains, la municipalité a étudié une autre option, 
moins bruyante donc,  mais aussi  et surtout moins 
onéreuse. 
En effet, en 2021 le ralentisseur réalisé en face de 
la salle R. Maigne a coûté 20 146,82€ TTC. Vu la 
configuration du boulevard du collège, il aurait fal-
lu deux ralentisseurs implantés de part et d’autre 
de l’entrée du collège. Cette option a donc été vite 
écartée...

Des aménagements qui font leur preuve 
sur la diminution de la vitesse

Dans les zones de rencontre limitées à 20 km/h, 
comme dans les zones 30, la matérialisation des 
passages piétons n’est pas obligatoire  ; les pié-
tons peuvent traverser où bon leur semble. À la 
différence des zones 30, ils peuvent circuler sur la 
chaussée dans les zones de rencontre mais pas y 
stationner.

Fresque imaginée et créée par Nicolas 
Soulabail alias inkOj

La municipalité a pris contact avec Nicolas Soulabail 
afin d’imaginer une réalisation pour la sécurisation 
du Boulevard du Collège, liant l’utile à l’agréable.  
Nicolas Soulabail naît à Saint-Brieuc il y a 47 ans, de 
parents peintres, professeurs d’Arts plastiques et 
d’Histoire de l’art.

Scénographe et artiste plasticien, il a suivi une 
double formation qui l’a mené à un diplôme des 
beaux-arts de Lorient et un DSAA en architecture 
intérieure et environnement de l’ENSAAMA (École 
d’arts appliqués à Paris) lui permettant de combi-
ner dans ses projets arts plastiques et arts appli-
qués. 
inkOj (« encres » en esperanto, langage universel 
à l’instar de l’art) pratique la fresque – au sol et au 
mur – et la scénographie.
Il s’associe à une société (Groupe Hélios) spécialisée 
en marquage routier avec notamment une excel-
lente maîtrise de la technique de la 
résine à froid.

Les peintres utilisent une résine  
à froid, étalée à la spatule et saupou-
drée de grains de verre qui améliorent 
l’adhérence et lui donnent des effets 
brillants. La résine utilisée ainsi que 
les couleurs sont pensées pour bien 
vieillir.
Les lignes verticales et horizon-
tales grises pour le granit et ses 
lignes de coupe ; le bleu pour les 
cours d’eau traversant la commune nouvelle :  
Le Couesnon, La Loisance et La Minette (vi-
suel 2) ; le vert pour la ruralité ; en blanc et noir,  
le drapeau breton  ; l’ancien blason de la ville en 
rouge et jaune. (visuel 3)

À Maen Roch, inkOj s’est imprégné du territoire, de 
la culture, du patrimoine naturel et des éléments 
qui le compose. Chaque couleur et chaque forme 
choisies ne sont pas le fruit du hasard. 

Afin d’allier signalisation, sécurisation et embellissement urbain, une fresque a été réalisée  
Boulevard du collège.
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UNE FRESQUE GÉANTE
 Boulevard du collège. 

Découvrez le timelapse 
en flashant ce QR Code.
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Une émission à retrouver tous les 
mardis entre 10h et 11h sur le 95.3FM. 

Au programme présentation d’as-
sociations locales, jeux et lots  
à gagner sur notre antenne et idées 
sorties. 

Pour promouvoir votre association 
ou des événements en particulier, 
contactez-nous au 02 99 98 34 48 
ou par mail radiosoleil@gmail.com.

RADIO SOLEIL

L E S  A S S O C I A T I O N S  E N  A C T I O N L E S  A S S O C I A T I O N S  E N  A C T I O N

Calendrier 2024

8 mai Rando Cyclo/VTT/Marche  
à Saint-Étienne 

8-9 juin Sortie club  
à Granville

13 sept. Rando La Roch Espoir  
à Saint-Brice

9 nov. Repas club

6 déc. Assemblée générale

VÉLO CLUB MAEN ROCH

Vous serez toujours les bienvenus pour nous accompagner les 
jeudis ou dimanches et découvrir les sentiers ou les routes des 
environs.

Infos : veloclubmaenroch35460@gmail.com

TWIRLING CLUB MAEN ROCH
Les athlètes du Twirling club Maen Roch ont participé 
au championnat départemental qui a eu lieu  
à Fougères en février.

De belles performances pour nos solos/duos. Des titres 
de championnes départementales N3 pour les équipes 
benjamine et sénior, vice-championne départementale 
pour les cadettes.

Des prestations et médailles prometteuses pour les 
pré-sélectifs de mars puis les sélectifs en avril.

LA CUMA  
FROID 
BRIÇOIS

Le 4 mars dernier, le congélateur collectif a fêté ses 
60 ans d’existence  ; les adhérents lors de l’assemblée 
générale ont trinqué autour d’un vin chaud et d’une 
madeleine, rituel qui perdure depuis 60 ans. Un coup 
de chapeau à ceux qui ont cru en cette CUMA, pas tout 
à fait comme les autres. Merci !

LE CLUB TEAM MARCHES 
DE BRETAGNE CRÉÉ EN 
2023 À MAEN ROCH
12 licenciés, 2 nouveaux adhérents dont 
1 femme.  L’an dernier de nombreuses 
places d’honneur obtenues. À noter, 
Daniel Serrand et Jean-Bernard Thébault 
ont participé au Paris-Brest-Paris. Mot du 
président : «Se faire plaisir, montrer les 
couleurs des maillots pour honorer nos 
partenaires, se classer au mieux lors des 
épreuves dominicales, championnats.».

Bureau : président Jérôme Mellier, trésorier 
Jean-Bernard Thébault, secrétaire Daniel 
Serrand.

COGLAIS GYM
Avec plus de 130 adhérents 
cette saison, nos effectifs sont 
de nouveau en augmentation 
et nous avons ouvert un 
nouveau créneau loisirs.

Les compétitions, individuelles et par équipe, ont 
débuté pour la catégorie Fédérale A avec des résultats 
en progression et une qualification au niveau régional.

Les fédérales B sont entrées en lice le week-end  
du 6-7 avril à Fougères.

Zoé, Émilie, Ysée et Yanni ont participé au championnat de France 
jeunes (10-14 ans) de sauvetage sportif les 9/10 mars à Poitiers et se 
sont qualifiés au temps lors des compétitions régionales pendant  
la saison eau plate (piscine). Le championnat rassemblait 250 nageurs 
venus de toute la France, 40 clubs et 60 officiels. 

Une première pour l’association Couesnon Marches de Bretagne 
Sauvetage et Secourisme, bravo à eux !

4 NAGEURS DE CMBSS AU CHAMPIONNAT 
DE FRANCE DE SAUVETAGE SPORTIF

L'AMICALE DES DONNEURS DE SANG 
DE SAINT-BRICE-EN-COGLÈS FÊTE 
SES 10 ANS 
Lors de son Assemblée Générale le 14 juin, (18h30 à l'Hôtel 
de Ville à Saint-Brice-en-Coglès), 150 donneurs recevront 

un diplôme pour 10, 20, 50 ou  
100 dons de sang.

Les diplômés recevront, par 
l'EFS, une invitation personnelle. 
Il est possible d’assister à l’AG 
en adhérant avant le 1er juin 
(Cotisation  : 2 €). Pour faciliter 
l'organisation de la soirée, 
répondez rapidement.

L’ouverture des collectes de 
plasma. Une sensibilisation sur  

le don de plasma est réalisée lors des collectes. Avec 
l'Amicale de Louvigné du Désert, un déplacement  
en minibus à la Maison du Don est prévu le mardi 11 juin 
2024. Inscription au 06 21 63 88 56. 

"La Marche des Globules" le dimanche matin 16 juin. 
Départ de l'Arboretum pour la rando des Châteaux avec  
2 circuits proposés 9 ou 12 km. 

Pour s'inscrire : adsbstbrice@orange.fr  
ou déposer le bulletin d'inscription au :  
20 rue de Saint-Ouen | Saint-Brice-en-Coglès

CONCERT-CONFÉRENCE « MODULATIONS GALLAISES »
Samedi 18 mai à 20h à l’auditorium de l’ESCC, le Pôle vous invite au concert-conférence 
inédit « Modulations Gallaises ». Partez à la découverte de la littérature et la poésie en 
gallo avec le linguiste-musicien Bertran Obrée, qui alternera chant a capella et moments  
de discussion autour des subtilités de la langue gallèse. 

Entrée en participation libre.

« ASSOCIONS-NOUS ! » 

Chaque année le club, qui compte 95 membres, organise des événements toute l’année.
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STOP AUX 
DÉPÔTS  
SAUVAGES !

!

Le traditionnel repas organisé par le CCAS pour les 
habitants maenroquois de 70 ans et plus a eu lieu  
dimanche 10 mars à la salle des Mazières à La Selle 
en Cogles (Les Portes du Coglais) dans une am-
biance festive : 278 personnes ont répondu à l’invi-
tation reçue par courrier (262 sont venues au repas, 
8 ont bénéficié d’un portage du repas et 8 résidents 
de l’EHPAD de St-Brice sont venus partager le des-
sert).

Le repas était préparé et servi par  
Le Lion d’Or. M. Georges Michel DJ  
a animé la journée.

REPAS ANNUEL DU CCAS

Photo : les personnes présentes âgées de 90 ans et plus ont 
reçu chacune de la part des membres du CCAS une azalée 
sur tige fournie par l’horticulteur « À la Pholie ». 

Nous regrettons le manque de civisme de certaines per-
sonnes déposant leurs ordures au pied des containers de 
tri. Des sacs entiers de journaux sont déposés sur le sol, sous 
la pluie. Des bouteilles, voire des déchets de bricolage sont 
abandonnés n'importe où !

Il est également fréquent de voir que certains déposent des 
ordures en dehors des jours de collecte. Ces actes non-ci-
toyens sont de véritables nuisances visuelles et environ-
nementales. Ils pourraient facilement disparaître si leurs  
auteurs se posaient les bonnes questions  : Est-ce que cela 

va déranger mon voisinage  ? Vais-je  
dégrader le paysage ou l’environne-
ment ? Ces comportements ont un coût 
social, environnemental et financier 
pour la collectivité.

Un tout petit effort de ces indé-
licats et tout sera plus agréable 
pour tout le monde !

ADMR
Bonne ambiance à la galette des rois du samedi 
27 Janvier à laquelle une centaine de personnes  
a participé. Ce moment festif, préparé par des bénévoles 

et des salariés, était animé par le duo  
« Au Plaisir » (accordéon et chants).

Prochaine animation : croisière 
sur la Mayenne et déjeuner au 
restaurant.

20 juin
2024

FAB’ROCH UN ENDROIT OÙ ON 
FABRIQUE DES LIENS
L’association Horti Medici vient d’ouvrir son tiers-lieu, 
un espace de convivialité et de «  faire ensemble  ». 
Différentes activités y sont proposées dans l’objectif de 
créer des liens, lutter  contre la solitude et l’isolement 
des personnes fragilisées par le handicap ou le grand 
âge.

Un accueil d’urgence offre aux aidants une solution de 
répit. Fab’Roch est ouvert tous les jours de la semaine 
de 9h30 à 16h30. 

Inscription auprès d’Anita Julien  
au 06 26 55 08 53.

L A  V I E  E N S E M B L E

Samedi 23 mars,  «  La régalante  », itinéraire cyclable de  
275 km reliant Le Mont-Saint-Michel à Nantes en traver-
sant la Normandie, l’Ille-et-Vilaine et  Loire-Atlantique a été 
inaugurée, en présence de nombreuses personnalités dont 
Emmanuelle Rousset,  Vice-Présidente du conseil départe-
mental d'Ille-et-Vilaine, Sébastien Guéret, Président d'Ille-
et-Vilaine Tourisme, le député Thierry Benoit, des maires 
et conseillers municipaux, membres du CME-CMJ, des 
conseillers départementaux, des présidents et conseillers 
d’EPCI. Coglais Musique Jeanne Morel a accueilli en mu-
sique les invités, l’association Les ramaougeries de Pommé 
et Les locos les ont régalés !
Lancé en 2021, il aura fallu 3 ans pour concrétiser ce projet 
collaboratif entre 10 EPCI (Établissement Public de Coopé-
ration Intercommunale) engagés dans la mise en valeur 
des territoires, dans la promotion des terres intérieures afin 
de favoriser les retombées économiques générées par le 
tourisme itinérant. 

« Intimement » liée à La régalante, l’aire  
« L’étape poétique » a été inaugurée dans  
la foulée.

En 2021, la commune de Saint-Brice-en-Coglès a été  
fléchée Aire de services par le comité d’itinéraire de  
« La régalante ». C’est ainsi qu’afin de compléter et dévelop-
per l’offre destinée au tourisme itinérant, le projet de l’aire 
cyclotouriste « L’étape poétique » est né. Cet équipement 
est également un atout supplémentaire dans le cadre du 
label « Village Étape ».
Ce projet a bénéficié du soutien financier des fonds euro-
péens Leader en faveur des projets innovants à hauteur de 
80% pour les équipements de l’aire (hébergements en bois, 
bloc sanitaire, bornes de charge VAE, Vél’box sécurisé, abris 
vélos collectifs) ainsi que sur les équipements du château 
d’eau et de l’espace Joudet à Saint-Étienne et du départe-
ment à hauteur de 60% pour les aménagements (travaux, 
espaces verts, équipements complémentaires) respectant 
la sobriété foncière et l’environnement.

À l’issue des inaugurations, «  L’étape poétique  » a ouvert 
ses portes au public. Les visiteurs ont pu apprécier la quali-
té des équipements dont la signalétique a été réalisée par  
le CME-CMJ.

Les locations ouvriront dans les prochaines semaines.

 La régalante. 

INAUGURATION DE  
LA RÉGALANTE  
& DE L’AIRE CYCLOTOURISTE  
«L’ÉTAPE POÉTIQUE»

I N A U G U R A T I O N
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T R I B U N E S

Notre commune connaît des défis majeurs en 
matière de mobilité, de gestion des déchets et de 
sécurité. 

L'absence de bus entre 8h et 16h sur la ligne 17b ainsi 
que le manque de cohérence dans les horaires de bus 
vers Fougères entravent la vie quotidienne et surtout 
celle de nos enfants. Ne parlons même pas des trajets 
pour aller à Rennes. De plus, le fait que l'abribus  
à St-Étienne soit plus petit que le nouvel abri pour les 
vélos électriques inutilisés est incompréhensible.

La mairie doit rapidement demander le renforcement 
des lignes desservant Maen Roch avec des horaires 
plus fréquents et agrandir l’abri bus pour protéger 
des intempéries.

Le choix des élus de la nouvelle gestion des déchets 
est également problématique avec une augmentation 
injustifiée de 30% à venir malgré une réduction des 
déchets et une collecte divisée par 2. 

Il est évident que cette redevance n’est pas incitative, 
mais punitive.

Par ailleurs, la décision d'investir 23.000 euros dans une 
fresque colorée pour assurer la sécurité des collégiens 
est absurde et représente un gaspillage d'argent 
inutile. 

En matière de sécurité, nous devons investir de 
manière appropriée, sans chercher à économiser  
à tout prix.

Tangi Marion
www.tangimarion.fr

VIVRE
ENSEMBLE

UNE VOLONTÉ  
COMMUNE

AVEC VOUS
POUR MAEN ROCH
À Maen Roch, osons un bol d'air de crédibilité !

Nous avons conscience que tout le monde peut faire 
des erreurs et que chacun a le droit de se défendre. 
Aussi, il est important que les élus soient protégés 
dans l'exercice de leur fonction. MAIS ne mélangeons 
pas tout ! Ici, dans l'affaire qui l'oppose à un autre 
conseiller municipal, le maire a avoué sa culpabilité.  
Il est personnellement responsable. Dans ce cas, nous 
considérons que la protection fonctionnelle n'est pas 
adaptée et amène de la confusion. Il est donc injuste 
de faire supporter par nos impôts les conséquences 
de cette décision de justice. Stoppons ces conflits qui 
nous empêchent   de   traiter   les   sujets   importants.   
Parlons   projets,   budget,   endettement   massif   et   
freins   au développement de notre commune.  

Osons Maen Roch autrement. 

Depuis les années 2000 et l'arrivée sur St-Brice de 
la piscine, du dojo et de la salle multisports, aucun 
équipement sportif n'a été financé par la comcom. 
Nous devons nous appuyer sur nos associations, nos 
écoles et nos collèges pour obtenir des rénovations 
et des constructions de salles et de terrains de sports.  
Il y a des promesses à tenir !

Marc Colin, Isabelle Delépine, Michel Bélé,  
Céline Prodhomme et Gaëtan Dubreil Jardin

Nous nous sommes engagés à mettre en œuvre des 
projets visant à répondre aux besoins des Maenroquois  
et à garantir son développement harmonieux. Malgré 
les défis rencontrés, nous avançons, dans la transpa-
rence et la rigueur de la gestion des fonds publics.

Depuis le début de notre mandat, nous sommes  
à l’écoute des habitants de la commune car chaque  
initiative est essentielle pour l'amélioration de notre 
qualité de vie collective. Dans les domaines de l'urba-
nisme, des équipements scolaires, des équipements et 
de l'environnement ou des services sociaux, nous avons 
mis en place des actions concrètes pour répondre à vos 
attentes légitimes.

Parmi nos réalisations, la rénovation et l'embellissement 
des espaces publics, la rénovation programmée des in-
frastructures éducatives et sportives, ainsi que des ini-

tiatives en faveur de la préservation de l’environnement 
et du tourisme. Chacune a été menée avec rigueur  
et responsabilité, en optimisant les ressources dispo-
nibles.

Nos efforts portent leurs fruits. Notre commune reste 
dynamique, attractive et solidaire. Nous continuons  
à travailler avec détermination et enthousiasme,  
au service de l'intérêt général.

Nous vous remercions pour votre confiance et votre 
soutien tout au long de ce parcours. Ensemble, 
construisons un avenir meilleur pour notre commune.

Toute l’équipe d’Une volonté commune

UNE RÉUSSITE POUR  
LE 9ÈME FORUM DES MÉTIERS  
AU COLLÈGE ! 

L’école vous propose des visites d’école, sur rendez-
vous.
L’école est obligatoire à partir de la PS. Pour la prochaine 
rentrée, cela concerne les enfants nés en 2021.
Sous réserve de places disponibles, l’école peut 
également accueillir des TPS, c’est-à-dire des enfants 
nés en 2022.

LA RENTRÉE 2024 SE PRÉPARE !

Dans le cadre du concours de lecture « Prix 
ados », des élèves de 4ème ont pu se rendre  
aux Champs Libres à Rennes, le 22 février 
2024. Cette sortie leur a permis de voir et 
d’échanger avec deux auteurs du prix  :  
Carina Rozenfeld pour son livre « Les anges 
mécaniques  » et Charles Mazarguil pour 
son roman « Waterbacks ». Ce concours or-

ganisé par le départe-
ment d’Ille-et-Vilaine, 
permet à des élèves de 
4ème et de 3ème de lire 
des romans de litté-
rature jeunesse et de 
voter pour leur roman 
préféré.

SORTIE PRIX ADOS 4ÈMES

S U R  L E S  B A N C S  D E  L ’ É C O L E

Les quelque 220 élèves de 4ème /3ème ont questionné 
36 professionnels locaux d’horizons divers qui ont pris 
le temps de répondre aux jeunes et témoigné d’une 
vraie passion pour leur métier. Lors de la clôture de 
l’évènement, Mme Lemaire a rappelé l’importance 
pour le collège de tisser des liens avec les entreprises 
et les acteurs économiques du territoire afin d’offrir 
aux jeunes une bonne connaissance des métiers et des 
filières.

 École maternelle Jacques Prévert. 

SCRABBLE
Marin Provost, élève de CM2, est devenu le mercredi  
20 mars champion régional de scrabble scolaire.
La finale régionale opposait les 62 meilleurs élèves 
de Bretagne à Rennes dont Lyam Leroy et Romane  
Garnier Rouvrais. Ceux-ci ont terminé respectivement 
à la 44° et 22° place.
Marin ira représenter les couleurs de l’école lors 
de la finale nationale à Paris le 18 mai prochain.  
Bonne chance à lui !

 École Anne Boivent. 

Les élèves de CE2, CM1 et CM2 partiront une semaine 
en classe de mer, en avril, à Cancale.
L’ensemble des élèves de l’école a participé au projet 
jeux avec Séverine Arbib. Ils ont bénéficié de 6 séances 
pour apprendre à jouer (respecter les règles, finir une 
partie).

 École élémentaire Jacques Prévert. 
Les classes de CM de l’école se sont lancées dans 
l’aventure des Petits Champions de la lecture.  
Ce concours de lecture national promeut la lecture sur 
un mode ludique. Les élèves volontaires doivent lire  
à voix haute, pendant trois minutes, un texte prépa-
ré. Le 19 janvier avait lieu la finale école. Marcel Poirier 
en CM1 et Lola Joudet en CM2 ont été élus par le jury : 
Mme Fleuriot, conseillère pédagogique, Mme Margry, 
bibliothécaire et M. Bégasse, DDEN.

 École Jules Verne. 

 Collège Angèle Vannier. 

Pour Carnaval, les enfants ont défilé puis ils ont dégusté 
des crêpes. 11 élèves de CM ont été sélectionnés pour  
la finale départementale du Concours de Scrabble. 
Une élève participera à la finale régionale.
Les élèves de CE-CM, se rendront à Paris pour leur 
voyage scolaire. Dans le cadre des Jeux Paralympiques, 
toutes les classes seront sensibilisées au handicap.

Pour toute inscription, contactez l’école  
au 07 66 10 54 87. La pré-rentrée des futurs PS  
aura lieu le 31 août.

 École Saint-François. 

 Collège Jeanne d’Arc . 
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Dans un contexte budgétaire 
difficile, notre équipe mène à bien un 
programme ambitieux pour améliorer 
la vie de chacun.



 

 5 mai. 
Osez un bol d’air à bicycle

 8 mai.

VCMR Maenroquoise

 25 & 26 mai.

André Coquelin Cup

 1er juin. 
Inscription au concours communal  
des maisons fleuries

 9 juin. 
Élection européenne

 14 juin. 
Assemblée générale de l’amicale  
des donneurs de sang

 16 juin.

La Marche des globules

 29 juin. 
 Gala Coglais gym

 Balade « Histoires et Nature »  
au Bois de la Motte

 5 juillet. 
Ouverture du  
marché estival  
de Maen Roch

 7 juillet. 
La Guinguette  
à Madame

Depuis le 27 octobre 2023, Denis Onfroy et Christelle Perruaux 
ont repris « la P’tite boutique » 4 rue de Verdun.

Retrouvez vos produits locaux, fruits et légumes bio de saison, fro-
mages, crèmerie, thés, épices, vins et spiritueux tout au long de 
l’année. Ils favorisent les produits bios et locaux tout en restant 
le plus éco-responsable possible. Pour répondre aux demandes 
complémentaires des Maenroquois, ils développent des partena-
riats avec les entreprises mais également les écoles, et les associa-
tions. Vous avez la possibilité de confectionner vos paniers garnis 
sans oublier les plateaux apéros et de fromage.

LA P’TITE BOUTIQUE A CHANGÉ DE PROPRIÉTAIRES !

A
ge

n
da

Pour exposer, inscrivez-vous en Mairie ou en flashant ce QR Code.

Passez vos commandes sur place  
ou par téléphone : 02 99 17 34 26

Horaires d’ouverture : du mardi au vendredi 9h00–12h30/15h00-19h00 et le samedi 9h00-12h30/14h00-18h00.

E Facebook : Nouvelle "ptite boutique" Maen Roch


